
Suivi de la motion « Nakba / Palestine » adoptée le 21 mai 2025

La motion adoptée à l’unanimité en séance du 21 mai 2025 par le Conseil communal de Saint-Josse, 
à l’initiative du groupe Ecolo Groen, rappelait la Nakba, c’est-à-dire l’expulsion de plus de 800 000 
Palestiniennes et Palestiniens en 1948 et l’ouverture d’un processus continu de dépossession, 
d’occupation et d’exil qui se poursuit encore aujourd’hui, elle dénonçait également la politique 
illégale de colonisation et d’occupation menée depuis 1967, le blocus imposé à la bande de Gaza 
depuis 2007, et les souffrances massives auxquelles le peuple palestinien est soumis en matière de 
droits fondamentaux.
À ce jour, plusieurs organes indépendants des Nations unies, dont la Commission d’enquête 
indépendante sur les territoires palestiniens occupés et Israël, ont conclu qu’il existe des motifs 
raisonnables de considérer que l’État d’Israël commet un génocide à Gaza, conclusion établie sur la 
base de la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide.
Par ailleurs, le cessez-le-feu annoncé dans certaines communications officielles ne correspond pas à 
un arrêt réel des hostilités, les bombardements se poursuivent, les destructions d’infrastructures 
civiles continuent, les déplacements forcés restent massifs, l’accès à l’aide humanitaire demeure 
extrêmement limité et des enfants meurent encore de froid dans les zones de déplacement, éléments 
qui confirment qu’il ne s’agit pas d’un cessez-le-feu effectif.
Dans ce contexte, l’un des engagements majeurs de la motion, à savoir l’installation d’une œuvre 
d’art dans l’espace public en mémoire de la Nakba, prend une importance particulière, car il s’agit 
d’un acte de mémoire, de reconnaissance et de pédagogie publique.

Je souhaite donc savoir où en est la mise en œuvre de cet engagement, je souhaite également savoir 
si une localisation a été étudiée, en particulier la place Rogier qui constituerait un lieu central, 
visible et symbolique.

Quelles suites concrètes le Collège a-t-il données à la motion adoptée le 21 mai 2025, quelles étapes 
ont déjà été réalisées, quelles étapes sont en cours et quelles étapes restent à engager, et où en est le 
projet d’installation de l’œuvre d’art en mémoire de la Nakba, et la place Rogier a-t-elle été étudiée 
comme emplacement potentiel.
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